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À qui s’adresser ? 
 DIRECTION : M. Florent Vandenhaute – direction@ecoleartisanale.be 

Organisation générale de l’EAP et Relations extérieures 

 ADMINISTRATION et ECONOMAT 

Econome : Mme Dominique Didier  

Finances, comptabilité, facturation élèves 

Secrétaire de direction : M. Nicolas Hoppe 

 Administration : documents élèves et Responsable Smartschool 

 COORDINATEUR DISCIPLINAIRE : M. Nicolas Verhofstadt 

Relais parents, internats et éducateurs -Gestion de la discipline et de 

l’école citoyenne – Activités extérieures : réservation – Transport scolaire 

EDUCATEURS : Mme Vanessa, M. Axel, M. Rémy et M. Quentin 

Gestion des absences – Premier secours - Discipline 

 CHEFS D’ATELIER : Mme Maria Paci et M. Thierry Pihot 

Organisation et coordination matérielle - sécurité 

 COORDINATEUR CEFA : M. Stéphane Verrecht 

Candidature pour l’alternance – administratif stages et CEFA 

 STAGES : M. Stéphane Verrecht (secteur construction) et  

          Mme Catherine Fauquet (secteur économie) 

 ÉQUIPE PARAMÉDICALE 

o Assistante sociale : Mme Mélanie Berdoyes et Mme Charlotte Thévenin 

Inscription – Suivi relationnels et projets élèves – Relais avec les 

institutions collaborantes. 

o Logopèdes : Mme Florence Maghue et Mme Laurie Coenen 

o Psychologues : Mme Géraldine Delforge et Mme Camille Simons 

Téléphone : 071/ 51 59 98  
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L’École Artisanale Populaire organise un enseignement secondaire spécialisé qui 

ouvre ses portes à des jeunes de type 1, 3 et 8 qui ont entre 12 ans et 21 ans (et 

même plus suivant une dérogation introduite par l’école). 

L’école propose : 

 La FORME 3 en vue d’acquérir un certificat de qualification dans le secteur 

de la construction ou de l’économie. Les qualifications que nous organisons sont 

les suivantes : 

 

Cette forme d’enseignement se divise en quatre grandes étapes : 

 Une année dite d’ « observation » qui permet l’intégration de l’élève au sein 

de l’école, le renforcement de sa formation de base et la découverte de 

plusieurs métiers. 

 La phase 1 permet de choisir une option, de développer sa formation de 

base et de développer les compétences élémentaires au sein de l’option 

choisie. 

  La phase 2 permet à l’élève d’approfondir ses connaissances et d’avoir un 

premier contact avec le milieu professionnel au travers de stages. 

 La phase 3 permet à l’élève d’achever l’acquisition de ses compétences 

professionnelles par la poursuite de stages, des cours généraux et de 

pratiques professionnelles. 

SECTEUR CONSTRUCTION SECTEUR ÉCONOMIE 

Monteur en sanitaire Auxiliaire de magasin 

Monteur en chauffage Equipier Logistique 

Poseur en couvertures non métalliques 

Ouvrier en peinture du bâtiment 

Aide électricien 
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 Au sein de la forme 3, nous organisons aussi l’ENSEIGNEMENT EN 

ALTERNANCE (CEFA) pour toutes les options du tableau de la page 

précédente.  

L’élève doit être âgé d’au moins 15 ans et avoir atteint la phase 2 pour s’inscrire 

dans un projet CEFA.  

L’élève passe 2 jours à l’école et 3 jours en entreprise (si plus de 18 ans : 1 jour 

à l’école et 4 jours en entreprise). 

 

 La FORME 4 : un enseignement ordinaire bénéficiant de la structure 

d’encadrement du spécialisé.  

Le but est de permettre au jeune de suivre un cursus sanctionné de la même 

manière que dans l’ordinaire (CEB, CE1D, etc.) mais avec un accompagnement 

adapté, des classes moins nombreuses, la présence d’une équipe paramédicale 

dans l’enceinte de l’école, un encadrement éducatif plus important et une 

méthode d’apprentissage différenciée. 

L’école organise un premier degré et un deuxième degré dont voici les options : 

PREMIER DEGRÉ DEUXIÈME DEGRÉ 

1ère et 2e différenciée (CEB) 3P travaux de bureaux 

1ère et 2e commune (CE1D) 3P vente 

2e complémentaire - 2S (CE1D) 3SDO (CE1D) 
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Forme 3 

Grilles horaires 
 

Quelques indications pour la lecture de cette brochure 

Dans la brochure que vous venez de recevoir, vous trouverez les grilles horaires 

existantes pour chacune des phases. 

Ces grilles seront en vigueur à partir de la rentrée au mois d’août 2023, sauf 

modifications de dernière minute indépendante de notre volonté. 

Bonne lecture, 

 Florent Vandenhaute 

 Directeur  
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Secteur de la construction 

Observation et phase 1 

Observation : secteur construction                                                    Total : 36h 

Formation de base : 24h 

Religion 2 

Français 6 

Mathématique 6 

Éducation physique 6 

Éducation plastique 2 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 12h 

T.P. électricité * 3 

T.P. peinture en bâtiment 3 

T.P. travaux de tuyauterie 3 

T.P. couverture 3 

 

Phase 1 : construction                                                                         Total : 36h 

 Électricité 
Peinture 

en 
bâtiment 

Travaux 
sur 

tuyauterie 
(sanitaire) 

Couverture 

Formation de base : 20h 

Religion 2 

Français 4 

Mathématique 4 

Éducation physique 6 

Éducation plastique 2 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 16h 

T.P. électricité * 16    

T.P. peinture en bâtiment  16   

T.P. travaux de tuyauterie   16  

T.P. couverture    16 
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Phase 2 

 

Phase 2 : installations électriques du bâtiment               Total : 36h 

Formation de base : 16h 

Religion 2 

Français 4 

Mathématique 4 

Éducation physique 4 

Éducation plastique 1 

Éducation sociale 1 

Formation professionnelle : 20h 

T.P. électricité 20 

 

 

 

Phase 2 : parachèvement bâtiment (peinture)                 Total : 36h 

Formation de base : 16h 

Religion 2 

Français 4 

Mathématique 4 

Éducation physique 4 

Éducation plastique 1 

Éducation sociale 1 

Formation professionnelle : 20h 

T.P. peinture du bâtiment 20 
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Phase 2 : équipement du bâtiment (sanitaire)                  Total : 36h 

Formation de base : 16h 

Religion 2 

Français 4 

Mathématique 4 

Éducation physique 4 

Éducation plastique 1 

Éducation sociale 1 

Formation professionnelle : 20h 

T.P. installation sanitaire et stages 20 

 

 

 

 

Phase 2 : couverture du bâtiment                                      Total : 36h 

Formation de base : 16h 

Religion 2 

Français 4 

Mathématique 4 

Éducation physique 4 

Éducation plastique 1 

Éducation sociale 1 

Formation professionnelle : 20h 

T.P. couverture et stages 20 
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Phase 3  

 

Phase 3 : aide électricien                                           Total : 36h 

Formation de base : 14h 

Religion 2 

Français 3 

Mathématique 4 

Éducation physique 3 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 22h 

Électricité  3 

T.P. électricité et stages 19 

 

 

 

 

 

Phase 3 : ouvrier peinture en bâtiment                              Total : 36h 

Formation de base : 14h 

Religion 2 

Français 3 

Mathématique 4 

Éducation physique 3 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 22h 

T.P. peinture du bâtiment et stages 22 
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Phase 3 : monteur en sanitaire                                           Total : 36h 

Formation de base : 14h 

Religion 2 

Français 3 

Mathématique 4 

Éducation physique 3 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 22h 

T.P. sanitaire et stages 22 

 

La qualification « monteur en sanitaire » peut être complétée par une deuxième 

qualification « monteur en chauffage » dont voici la grille : 

 

Phase 3 : monteur en chauffage                                         Total : 36h 

Formation de base : 14h 

Religion 2 

Français 3 

Mathématique 4 

Éducation physique 3 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 22h 

T.P. chauffage et stages 20 

T.P. sanitaire  2 
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Phase 3 : poseur de couvertures non métalliques           Total : 36h 

Formation de base : 14h 

Religion 2 

Français 3 

Mathématique 4 

Éducation physique 3 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 22h 

T.P. couverture et stages 22 
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Secteur de l’économie 

Observation et phase 1 

En observation et phase 1, les cours de « travaux de magasin » ont lieu dans le 

magasin pédagogique de l’école. Les élèves ont donc leur premier contact avec les 

clients et travaillent de manière très concrètent sous l’œil bienveillant de nos 

enseignants. 

Observation : secteur économie                                                       Total : 36h 

Formation de base : 24h 

Religion 2 

Français 6 

Mathématique 6 

Éducation physique 4 

Éducation plastique 4 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 12h 

T.P. travaux de magasin 8 

T.P. utilisation de l’outil informatique 4 

 

 

Phase 1 : économie                                                                                Total : 36h 

Formation de base : 22h 

Religion 2 

Français 6 

Mathématique 6 

Éducation physique 4 

Éducation plastique 2 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 14h 

T.P. travaux de magasin 10 

T.P. utilisation de l’outil informatique 4 
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Phase 2 

En phase 2, une partie des cours de pratiques professionnelles se font dans les 

entreprises de la région avec lesquelles nous avons des conventions (Trafic, Match, 

…). Cela amène le jeune à développer ses compétences de manière concrète en 

milieu professionnel. 

Phase 2 : travaux de magasin                                            Total : 36h 

Formation de base : 16h 

Religion 2 

Français 6 

Mathématique 4 

Éducation physique 2 

Éducation plastique 1 

Éducation sociale 1 

Formation professionnelle : 20h 

Sciences économiques 4 

T.P. travaux de magasin 16 

 

  



- 14 - 

 

 

Phase 3 

En phase 3, les cours de pratiques professionnelles se font dans les entreprises 

de la région avec lesquelles nous avons des conventions (Trafic, Match, …). Cela 

amène le jeune à développer ses compétences de manière concrète en milieu 

professionnel. 

Phase 3 : auxiliaire de magasin                                          Total : 36h 

Formation de base : 16h 

Religion 2 

Français 6 

Mathématique 4 

Éducation physique 2 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 20h 

Sciences économiques 4 

T.P. travaux de magasin 16 

 

La qualification « auxiliaire en magasin » peut être complétée par une deuxième 

qualification « équipier logistique » dont voici la grille : 

 

Phase 3 : équipier logistique                                              Total : 36h 

Formation de base : 16h 

Religion 2 

Français 6 

Mathématique 4 

Éducation physique 2 

Éducation sociale 2 

Formation professionnelle : 20h 

Sciences économiques 4 

T.P. travaux de logistique 16 
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Forme 3 

CEFA : enseignement en 

alternance 

Grilles horaires 
 

Quelques indications pour la lecture de cette brochure 

Dans la brochure que vous venez de recevoir, vous trouverez les grilles horaires 

existantes pour chacune des phases. 

Ces grilles seront en vigueur à partir de la rentrée au mois d’août 2023, sauf 

modifications de dernière minute indépendante de notre volonté. 

Bonne lecture, 

 Florent Vandenhaute 
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Secteur de la construction 

Phase 2 et phase 3 

 L’élève âgé de moins de 18 ans passe 2 jours à l’école et 3 jours en 

entreprise. Les deux jours à l’école sont composés d’1 jour de cours de la 

formation de base et d’un jour en atelier pour les cours de pratiques 

professionnelles. 

 L’élève âgé de plus de 18 ans passe 1 jour à l’école et 4 jours en 

entreprise. Selon le projet de l’élève, le jour passé à l’école est dédié soit 

à des cours de la formation de base, soit à des cours de pratiques 

professionnelles. 

 

Phase 2 et 3                                                                                                           Total : 36h 

 
Aide 

électricien 

Ouvrier 
peinture du 

bâtiment 

Monteur en 
sanitaire 

Monteur en 
chauffage 

Couverture 

Formation de base : 8 h 

Religion 1 

Français 2 

Mathématique 2 

Éducation 
physique 

2 

Éducation sociale 1 

Formation professionnelle : 28h 

Formation en 
entreprise 

20 

T.P. électricité  8     

T.P. peinture en 
bâtiment 

 8    

T.P. sanitaire   8   

T.P. chauffage    8  

T.P. couverture     8 
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Secteur économie 

Phase 2 et phase 3 

 

 L’élève âgé de moins de 18 ans passe 2 jours à l’école et 3 jours en 

entreprise. Les deux jours à l’école sont composés d’1 jour de cours de la 

formation de base et d’un jour en magasin pour les cours de pratiques 

professionnelles. 

 L’élève âgé de plus de 18 ans passe 1 jour à l’école et 4 jours en 

entreprise. Selon le projet de l’élève, le jour passé à l’école est dédié soit 

à des cours de la formation de base, soit à des cours de pratiques 

professionnelles en magasin. 

 

  

Phase 2 et 3                                                                                                           Total : 36h 

 Auxiliaire de magasin Équipier logistique 

Formation de base : 8 h 

Religion 1 

Français 2 

Mathématique 2 

Éducation physique 2 

Éducation sociale 1 

Formation professionnelle : 28h 

Formation en entreprise 20 

Sciences économiques 2 2 

T.P. travaux de magasin 6  

T.P. travaux de logistique  6 
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Forme 4 

Grilles horaires 
1er degré et troisièmes années 

 

Quelques indications pour la lecture de cette brochure 

Dans la brochure que vous venez de recevoir, vous trouverez les grilles horaires 

existantes pour chacun des degrés. 

Ces grilles seront en vigueur à partir de la rentrée au mois d’août 2023, sauf 

modifications de dernière minute indépendante de notre volonté. 

Bonne lecture, 

 Florent Vandenhaute 

 Directeur  
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Finalités possibles en fonction des résultats de fin d’année 

Nous proposons actuellement à l’EAP : un 1er degré différencié, un 1er degré 

commun, une 3SDO et une 3P. 

Légende : 1D/2D : 1ère différenciée/2e différenciée 

1C/2C : 1ère commune/2e commune  

2S : année complémentaire du degré commun  

3SDO : année de travail du projet après 3 années dans le degré 

commun pour les élèves n’ayant pas réussi les CE1D. Possibilité 

supplémentaire d’obtenir le CE1D 

3P : troisième année de l’enseignement professionnel 

D2 : deuxième degré de l’enseignement secondaire 



20 
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1er degré 

 

Premier degré de base : première année commune 1C                    Total : 32 à 34 h 

Formation commune : 28h 

Religion catholique 2 

Français 6 

Étude du milieu 4 

Langue moderne I : anglais 4 

Mathématique 4 

Sciences 3 

Éducation physique 3 

Éducation artistique : dessin 1 

Éducation par la technologie 1 

Activités complémentaires : 4h 

Initiation à l’informatique 1 

Activités artistiques : dessin 1 

Mathématiques 1 

Atelier de conversation anglais 1 

Remédiation, activité de soutien 0 à 2h 

Premier degré différencié : 1D/2D Total : 32 h 

Religion catholique 2 

Français 6 

Étude du milieu 2 

Langue moderne I : anglais 2 

Mathématique 6 

Sciences 2 

Éducation physique 5 

Éducation plastique 2 

Éducation par la technologie 

Initiation à l’informatique 2 

Électricité  2 
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Premier degré de base : deuxième année commune 2C                     Total : 32 à 34h 

Formation commune : 28h 

Religion catholique 2 

Français 5 

Étude du milieu 4 

Langue moderne I : anglais 4 

Mathématique 5 

Sciences 3 

Éducation physique 3 

Éducation artistique : dessin 1 

Éducation par la technologie 1 

Activités complémentaires : 4h 

Initiation à l’informatique 1 

Activités artistiques : dessin 1 

Mathématiques 1 

Atelier de conversation anglais 1 

Remédiation, activité de soutien 0 à 2h 

 

Deuxième année supplémentaire 2S                                                          Total : 32 h 

Religion catholique 2 

Français 5 

Étude du milieu 4 

Langue moderne I : anglais 4 

Mathématique 5 

Sciences 3 

Éducation physique 3 

Éducation artistique : dessin 2 

Initiation à l’informatique 2 

Activités liées au coaching scolaire 2 
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2e degré : 3S-DO 

 

La 3S-Do concerne les élèves qui n’ont pas réussi à maitriser les compétences 

requises à la fin du 1er degré (CE1D) et dont les parents, en concertation avec leur 

enfant, souhaitent leur offrir une chance supplémentaire d’y parvenir. L’objectif 

est donc d’aider l’élève à atteindre les compétences du 1er degré en lui permettant 

de mener une réflexion sur son futur scolaire. 

 

3ème S-DO                                                                                                       Total : 34 h 

Formation commune : 26h 

Religion catholique 2 

Français 7 

Formation historique et géographique 2 

Langue moderne I : anglais 4 

Mathématique 5 

Sciences 2 

Éducation physique 2 

Éducation artistique : dessin 2 

Formation optionnelle 

Module de formation intégrée 8 
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2e degré : enseignement professionnel – secteur économique 

 

La 3e année de l’enseignement professionnelle invite l’élève à s’engager dans un 

parcours de formation qui pourra l’amener à obtenir, outre le CQ71, le CESS2 et 

éventuellement envisager des études supérieures de type court. 

Au sein de notre école, nous organisons deux options de l’orientation économiques : 

« Travaux de bureau » et « Vente ».  

Au cours de sa troisième année, nos élèves ont la chance de pouvoir tester les 

deux options de ce secteur à travers la grille horaire suivante et de travailler ainsi 

leur projet en profondeur. 

3ème professionnelle : travaux de bureaux/vente                                       Total : 32 h 

Formation commune : 16h 

Religion catholique 2 

Français 4 

Formation historique et géographique 2 

Langue moderne I : anglais 2 

Mathématique 2 

Sciences 2 

Éducation physique 2 

Formation optionnelle : 16h 

Économie de l’entreprise 4 

Technique de secrétariat 4 

Vente  4 

Éducation aux choix scolaires et professionnels 4 

                                         
1 Certificat de qualification de 7e année délivré par un jury externe à l’école et permettant 

d’entrer sur le marché du travail. 
2 Certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur, nécessaire pour entamer des études 

supérieures. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


